
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANGUERNY

 

Commune de 
COLOMBY-ANGUERNY n ° 149 – 12 février 2024 

Réunion annuelle de la gendarmerie 
de Douvres la Délivrande 

      C'est devant les élus vendredi 9 février 
2024 dans la salle du Colombier à 
Colomby-Anguerny, que la brigade de 
gendarmerie de Douvres-la-Délivrande a 
présenté son bilan 2023. 
     Le major a précisé que la brigade 
fonctionne avec 20 gendarmes sur le 
territoire. Puis, il a évoqué les différentes 
actions réalisées dans chacune des 
communes de l’intercommunalité.        
 

Ensuite, il a fait un point sur les délits, la 
délinquance et la prévention (information  
au profit des séniors – cambriolages – 
escroqueries internet – démarchages. 
     En fin de réunion, le colonel Nuno 
Marest  a informé plusieurs agents de leur 
promotion à venir. Il a formulé des 
remerciements qui ont permis d’élucider 
des enquêtes grâce aux recherches et 
investigations menées. 

Les fiches du guide sont en pièces jointes à la lettre. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Chaque Français, dès 16 ans doit participer 
au recensement citoyen obligatoire pour ensuite 
participer à la journée défense et citoyenneté (JDC). 
S'il ne fait pas ces démarches, il ne peut notamment 
pas, s'inscrire aux examens et concours de l'État 
(permis de conduire, baccalauréat...) avant 25 ans. 

     Le recensement peut s’effectuer en mairie ou en 
ligne sur le site internet : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 à l’aide de la 
carte d’identité et du livret de famille. 

Point sur les travaux 
d’agrandissement de l’école communale 

      L’entreprise Bellée-Zaffiro continue les travaux de gros œuvre 
pour l’agrandissement de l’école élémentaire. 

      Comme vous pouvez le voir sur les photos jointes, les employés 
ont commencé les élévations qui vont recevoir les bases de l’ 
ossature en bois ainsi que les murs des différentes pièces 
concernées.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










